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François Gény a envoyé plus de 400 lettres à Raymond 

Saleilles entre 1892 et 1912 ! Elles constituent un 

document absolument unique pour comprendre la 

trajectoire intellectuelle de leur auteur, en même 

temps qu’elles dessinent en creux le portrait de leur 

destinataire. On y voit comment, sous l’influence de ce 
dernier, François Gény délaissa progressivement ses 

travaux de droit civil pour s’orienter vers les questions 

plus générales de méthode et d’interprétation.

Méthode d’interprétation et sources en droit privé positif 
naît sous nos yeux : ce maître-livre, qui a joué un rôle 

considérable dans tous les domaines du droit, est issu 

d’une longue discussion avec Raymond Saleilles en 

1896. Il fut écrit dans la douleur durant trois ans, au 

moment même où François Gény se lançait dans un 

immense travail de traduction du Code civil allemand 

aux côtés de son collègue et ami. Et c’est en réaction 

contre ce qu’il vécut comme une humiliation que lui 

avait fait subir l’Institut, mais aussi pour s’opposer à ce 

qu’il estimait être des courants « nihilistes » au sein de la 

pensée juridique, que François Gény envisagea en 1910 

de rédiger Science et technique en droit privé positif. 
Indispensables à la compréhension de l’œuvre de 

François Gény, ces lettres font revivre toute une 

époque qu’elles permettent de mieux comprendre : des 

motifs ayant présidé à la création de la Société d’études 

législatives ou au lancement de la Revue trimestrielle de 
droit civil à la nature des relations entre les facultés de 

province et la Faculté de droit de Paris, en passant par 

les débats passionnés sur l’enseignement du droit ou 

encore le rôle crucial joué par des réseaux qui mettent 

en scène une multitude d’acteurs. 
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